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Séance du vendredi 17 avril 2026

L'an deux mille vingt-six et le dix-sept avril, l'assemblée régulièrement convoquée, s'est réunie sous la présidence du Maire Gwénaël GRANGER.

Sont présents : Sophie ANTON, Valérie BEAUD, Francine BOSC, Didier BURATTO, Alain CAMALET, Jean-Paul FRANC, Gwénaël GRANGER, Geneviève IMART, Tanguy LAGARDE, Clotilde SOULIE, Virginie WABLE, Valérie BELET, Benjamin GIL.
[bookmark: _Hlk227657604]Sont absents Excusés : Nicolas HIRTZ, Florian RAPOSO.
Procuration : Nicolas HIRTZ, Florian RAPOSO.
Secrétaire de séance : Tanguy Lagarde.
Nombre de membres en exercice : 15
Présents : 13
Absents : 2
Votants : 15

Objet : N°2026-04-17-00 : Approbation du compte rendu du conseil municipal du 10 Avril 2026.
M. le Maire demande l’approbation du compte rendu du conseil municipal du 20 Mars 2026.
[bookmark: _Hlk224923402]M. Gwénaël GRANGER rappelle les principaux sujets constitutifs et les délibérations du dernier conseil.

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 15 POUR, 0 contre, 0 abstention.


Objet : N°2026-04-17-01 : Vote du Compte de Gestion et Affectation des résultats

Après examen du compte de gestion présenté par le comptable public, le Conseil municipal constate la concordance des écritures avec le compte administratif 2025. Le compte de gestion est approuvé à l’unanimité. L’affectation des résultats est validée conformément aux dispositions réglementaires.

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 15 POUR, 0 contre, 0 abstention.
[bookmark: _Hlk224850741]

Objet : N°2026-04-17-02 : Vote du Compte Administratif 2025

1 — Résultat de l’exercice 2025
L’exercice 2025 présente un résultat excédentaire permettant l’équilibrage budgétaire.
Résultat 2025 : Excédent de 98 561,07 €.

2 — Analyse des dépenses de fonctionnement 2025
Malgré des augmentation des charges liées à une fuite sur le réseau d’eau, à une augmentation d’impôts ou  au transport scolaire, les dépenses sont globalement constantes d’une année sur l’autre. 
Total dépenses 2025 : 259 536,93 €.

3 — Analyse des recettes de fonctionnement 2025
Il est constaté une légère baisse du montant des impôts fonciers, mais une augmentation de la Dotation de Solidarité Rurale (DSR).
Total recettes 2025 : 358 098 € contre 358 698,16 € en 2024, soit une légère baisse de 600.16 €

4 – Analyse des recettes et dépenses d’investissement 2025
L’année 2025 a vu de nombreux travaux, notamment :
· la salle des associations, 
· Les voiries, 
· L’accès à l’église de St Maurice, 
· La sécurité incendie,
De plus, le projet du giratoire a vu le financement du bureau d’étude.
Les restes à réaliser budgétés en 2025 seront reportés en 2026. L’investissement reste excédentaire.

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 15 POUR, 0 contre, 0 abstention.

Objet : N°2026-04-17-03 : Vote du Budget 2026

1 — Dépenses prévisionnelles de fonctionnement 2026
Budget prévisionnel dépenses : 682 123,15 €.

2 — Recettes prévisionnelles de fonctionnement 2026
Total Recettes prévisionnelles 682 123.15 € (Excédent reporté : 311 505,65 €)

3 — Équilibre budgétaire
Le budget est présenté en équilibre :

Le Conseil Municipal procède au vote :
Le conseil APPROUVE, 15 POUR, 0 contre, 0 abstention.

Objet : N°2026-04-17-04 : Vote des Investissements 2026
Recettes :
« Reste à réaliser » transformé en emprunt (réserve) de 80 000 € 
« Excèdent » reporté en 2026 / 176 064.47 € contre 155 251.84 € en 2025.
Budget Total de 656 250.62 € 
Dépenses :
Budget total de 656 250.62 € Le projet du giratoire représente une enveloppe conséquente du budget investissement. Nous sommes toujours dans l’attente du retour du financement du CONSEIL DEPARTEMENTAL
Le budget d’investissements est présenté à l’équilibre.
Le conseil APPROUVE, 15 POUR, 0 contre, 0 abstention.

Objet : N°2026-04-17-05 : Questions diverses.

1 - M. Didier BURATTO informe sur l’avancement du projet du giratoire au Pas de Peyrole avec le lancement de l’appel à concurrence publié jeudi 16 avril dans la Dépêche (demande remise des prix pour le 11 mai), à partir du 15 mai ouverture des plis. 
Assistance du maître d’œuvre avec proposition de choix, deux temps :
1) Analyse et questions avec les entreprises.
2)  Réception des réponses et choix de l’attributaire, information des non attributaires puis contractualisation. Analyse portée en mairie dans le cadre de la commission appel d’offre.
[bookmark: _Hlk227659301][bookmark: _GoBack]2 - Mme Francine BOSC propose un projet pour 2027 concernant la fête du court métrage en France, et l’inscription de notre village à la fédération du court métrage, pour en visionnage pendant 7 à 10 jours, Gratuit. 

3 - Mme Francine BOSC demande les possibilités aux élus de se former. La charte de l’élu précise un droit à la formation. Notre adhésion à l’association des Maires du Tarn nous permet d’assister à différentes formations.
4 - M. Alain CAMALET représentera la commune lors du prochain conseil d’agglomération. A ce jour il n’y a qu’une seule liste présentée avec la candidature de M. Christophe GOURMANEL Maire de Grazac, avec notamment en vice-président M. GAUSSERAND Maire de Gaillac et M. VERDEIL Maire de Graulhet. 
6- Info scolaire : Mme Virginie WABLE rapporte sa visite du collège de Coufouleux. Le Conseil Départemental a présenté un site qui a nécessité de gros financement, avec des espaces extérieurs végétalisés, et conditions optimales pour les élèves.  Ce collège sera opérationnel pour la prochaine rentrée scolaire.  
7- Mme Sophie ANTON rapporte que le stationnement sur le parking lors des locations de la salle des fêtes gène l’accès aux riverains. Un panneau sera mis en place afin d’interdire le stationnement aux endroits gênants.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h11. 

[image: ][image: ]

image3.png
Le Secrétaire de Séance,

Tanguy Lagarde




image1.png
COMMUNE
de PEYROLE

République Frangaise
COMMUNE DE PEYROLE





image2.png
Le Maire, Le Secrétaire de Séance,

Gwénaél GRANGER Didier BURATTO





